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Communiqué de presse

Publication immédiate

UNE DEMI-INDEXATION : 

APPAUVRISSEMENT GARANTI POUR PLUS DE 213 600 MÉNAGES 

Montréal, le 06 décembre 2006 – « C'est INACCEPTABLE ! » s'est exclamée Nicole Jetté, porte parole du Front commun des personnes assistées sociales du Québec (FCPASQ), pour commenter la décision rendue publique aujourd'hui par le gouvernement libéral concernant la demi indexation des prestations d'aide sociale. Pour le FCPASQ, appauvrir les 213 600  ménages (familles et personnes citoyennes à part entière pour le FCPASQ) sans contraintes sévères à l’emploi tout en se contentant de maintenir le pouvoir d’achat des autres ne peut, en aucune manière, être perçu comme une volonté de lutter contre la pauvreté et l’exclusion sociale.

La Ministre de l'Emploi et de la Solidarité sociale Michelle Courchesne affirme que cette décision respecte le Plan d’action gouvernemental en matière de lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale. « Par cette argumentation, la Ministre démontre très clairement que ce Plan n’est qu’une façade pour mieux appauvrir toute une partie de la population » affirme madame Jetté. En effet, comment le gouvernement peut prétendre lutter contre la pauvreté quand, pour une troisième année consécutive, il n'indexe même pas selon la hausse du coût de la vie les prestations des personnes les plus pauvres, celles dont le revenu varie de 6 516$ à 5 316$ (prestation dite de solidarité familiale). Également, dans son argumentaire, la Ministre justifie son refus de minimalement cesser d’appauvrir l’ensemble des personnes assistées sociales par les décisions du gouvernement précédent. «Quel sens de responsabilité politique! Le gouvernement précédent vous a affamées, nous on vous envoie à la rue.» s’exclame la porte parole du FCPASQ.

De plus, par cette façon de faire, la Ministre de la Solidarité sociale contrevient consciemment à plusieurs des engagements pris par le gouvernement du Québec. En effet, en adhérant au Pacte internationale relatif aux droits économiques, sociaux et culturels (PIDESC), le gouvernement  du Québec s'est engagé à garantir aux citoyennes et citoyens un niveau de vie décent et, en adoptant à l'unanimité la Loi visant à lutter contre la pauvreté et l'exclusion sociale, il s'est engagé à améliorer la situation économique des personnes vivant dans la pauvreté. 

Le gouvernement actuel accentue l’exclusion sociale de centaines de milliers de personnes assistées sociales en ne leur garantissant pas des conditions minimales qui permettent d’exercer en toute dignité leurs droits et responsabilités citoyennes. Par ailleurs, d’ajouter madame Jetté, : «Ce même gouvernement valorise de diverses façons la générosité et souligne la responsabilité des personnes dans la lutte contre la pauvreté. Cette stratégie ressemble fort à de la manipulation :  se soustraire de ses responsabilités, s’en laver les mains…». Pour le FCPASQ, la solidarité sociale entre l’ensemble des citoyennes et citoyens est une valeur essentielle mais elle ne doit jamais être détournée pour justifier un désengagement de l’État dans sa responsabilité d’assurer l’égalité des droits à l’ensemble de ces mêmes citoyennes et citoyens.
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